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Question écrite n° 62690

Texte de la question

M. Bernard Madrelle souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les graves difficultés
que connaît le collège Henri-de-Navarre à Coutras dont les moyens de fonctionnement, déjà en diminution cette
année, doivent être encore réduits à la rentrée prochaine. Ces moyens, attribués puis confirmés lors d'une
récente entrevue avec l'inspecteur de l'académie de Gironde, sont inférieurs aux besoins du collège et ne
permettent pas d'effacer les difficultés accumulées depuis longtemps. Alors que le nombre d'enfants accueillis
est stable (environ 900 élèves), de nombreux postes ne sont pas pourvus, qu'il s'agisse de postes de
professeurs nécessaires à la réduction des effectifs de classe, d'enseignants spécialisés pour alphabétiser les
gens du voyage dont il existe une importante communauté à proximité, d'agents d'entretien, de surveillants,
d'une assistante sociale ou d'une infirmière à temps complet. En conséquence, certains enseignements ne
peuvent s'effectuer dans le respect des programmes officiels et, faute d'un encadrement suffisant, les incidents
se multiplient dans l'établissement. A l'heure où l'apprentissage de la citoyenneté et la lutte contre la violence à
l'école sont définis commes des priorités nationales, il est pourtant capital de disposer des moyens nécessaires
à l'accomplissement de ces tâches. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures prendre pour répondre aux
attentes des personnels du collège Henri-de-Navarre actuellement mobilisés et soutenus par les parents
d'élèves.
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